
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

PREAMBULE : 

Ces conditions s‘appliquent à toutes les ventes de prestations de service conclues par l’entreprise individuelle 
ci-après dénommée : Anne-Karine Castellino doula massages bien-être ci-après désignée par les termes « 
Le Prestataire », « Le Prestataire de services », « Le Vendeur » ·identifiée sous le numéro siren 901805176  

situé à 1 impasse des pinatous 43260 SAINT PIERRE EYNAC.  

Adresse mail : akcastellino@gmail.com   

téléphone 06 84 74 29 34  

site internet : www.annekarinecastellino.fr 

 

Article 1 : Contenu et champ d’application : 

 Les présentes conditions générales de vente s’appliquent de plein droit aux prestations de services suivantes : 
doula (accompagnement périnatal), massages bien-être, massage bien-être pré et postnatal, massage bébé, 
rituel d’inspiration rebozo, serrage de bassin, organisation de mammablessing, danse parent/enfant. Toutes les 
prestations sont détaillées sur le site internet.  

Les différentes techniques proposées et pratiquées n’ont aucune visée médicale et ne sont assimilables ni aux 
actes réservés aux professions de santé réglementées par le Code de la Santé Publique et au décret n°96-879 
du 8 octobre 1996. Elles sont considérées comme complémentaires et ne se substituent en aucun cas au 
Champ médical réservé aux professions de Santé. Elles s’inscrivent dans une démarche complémentaire et 
personnelle de recherche de bien-être et d’accompagnement.  

La vente est réputée conclue à la date d’acceptation de la commande ou à l’achat immédiat par le vendeur. 
Toute commande ou achat immédiat implique l’adhésion sans réserve aux présentes conditions générales de 
vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l’exception de celles qui ont été acceptées expressément 
par le vendeur. L’acheteur déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente et les 
avoir acceptées avant son achat immédiat ou la passation de sa commande. 

Article 2. – Informations précontractuelles  

2.1 Préalablement à l’achat immédiat ou à la passation de la commande et à la conclusion du contrat, ces 
conditions générales de vente sont communiquées à l’acheteur, qui reconnaît les avoir reçues.  

2.2 Sont transmises à l’acheteur, de manière claire et compréhensible, les informations suivantes :  

· les caractéristiques essentielles du bien ou du service ;  

· le prix du bien ou du service ;  

· tous les frais supplémentaires de transport, de livraison ou d’affranchissement et tous les autres frais 
éventuels ;  

· en l’absence d’exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le prestataire s’engage à livrer le 
bien ou à exécuter le service, quel que soit son prix ;  

· les informations relatives à l’identité du prestataire, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 
électroniques, et à ses activités, celles relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités du contenu 
numérique et, le cas échéant, à son interopérabilité, à l’existence et aux modalités de mise en œuvre des 
garanties et autres conditions contractuelles.  

2.3 Le prestataire communique à l’acheteur les informations suivantes :  
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. son nom ou sa dénomination sociale, l’adresse géographique de son établissement et, si elle est différente, 
celle du siège social, son numéro de téléphone et son adresse électronique ;  

· les modalités de paiement, de livraison et d’exécution du contrat, ainsi que les modalités prévues par le 
professionnel pour le traitement des réclamations ;  

· en cas de vente, l’existence et les modalités d’exercice de la garantie légale de conformité prévue aux articles 
L. 217-1 et suivants du code de la consommation, de la garantie des vices cachés prévue aux articles 1641 et s. 
du code civil, ainsi que, le cas échéant, de la garantie commerciale et du service après-vente respectivement 
visés aux articles L. 217-15 et L. 217- 17 du code de la consommation ;  

· la durée du contrat, lorsqu’il est conclu à durée déterminée, ou les conditions de sa résiliation en cas de 
contrat à durée indéterminée.  

2.4 Le prestataire de services indique, en ce qui concerne le contenu numérique :  

· toute interopérabilité pertinente de ce contenu avec certains matériels ou logiciels dont le professionnel a ou 
devrait raisonnablement avoir connaissance.  

2.5 Concernant une prestation de services, le prestataire fournit les informations supplémentaires suivantes 
avant la conclusion du contrat ou, en l’absence de contrat écrit, avant l’exécution de la prestation :  

· les informations relatives à ses coordonnées, à son activité de prestation de services et aux autres conditions 
contractuelles.  

2.6 Le prestataire de services doit communiquer à l’acheteur, ou mettre à sa disposition, les informations 
suivantes :  

· statut et forme juridique, coordonnées permettant d’entrer en contact rapidement et de communiquer 
directement avec lui ;  

· le cas échéant, le numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers 
;  

· pour les activités soumises à un régime d’autorisation, le nom et l’adresse de l’autorité l’ayant délivrée ;  

· pour le prestataire assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée et identifié par un numéro individuel en application 
de l’article 286 ter du code général des impôts, son numéro individuel d’identification ;  

· pour le prestataire membre d’une profession réglementée, son titre professionnel, l’État membre de l’UE dans 
lequel il a été octroyé ainsi que le nom de l’ordre ou de l’organisme professionnel auprès duquel il est inscrit ;  

· les conditions générales s’il en utilise ;  

· l’éventuelle garantie financière ou assurance de responsabilité professionnelle souscrite par lui, les 
coordonnées de l’assureur ou du garant ainsi que la couverture géographique du contrat ou de l’engagement.  

2.7 Les informations suivantes peuvent être communiquées à la demande :  

· en ce qui concerne les professions réglementées, une référence aux règles professionnelles applicables dans 
l’État membre de l’UE sur le territoire duquel ce professionnel est établi et aux moyens d’y avoir accès ;  

· des informations sur leurs activités pluridisciplinaires et leurs partenariats directement liés au service 
concerné et sur les mesures prises pour éviter les conflits d’intérêts ;  

Ces informations doivent figurer dans tout document d’information dans lequel le prestataire présente de 
manière détaillée ses services ;  

· les éventuels codes de conduite auxquels est soumis le prestataire, l’adresse électronique à laquelle ces 
codes peuvent être consultés ainsi que les versions linguistiques disponibles ;  



· les informations sur les conditions de recours à des moyens extrajudiciaires de règlement des litiges, lorsque 
ces moyens sont prévus par un code de conduite, un organisme professionnel ou toute autre instance ;  

· lorsque le prix n’est pas déterminé au préalable par le prestataire pour un type de service donné, le prix du 
service ou, lorsqu’un prix exact ne peut pas être indiqué, la méthode de calcul permettant au destinataire de 
vérifier ce dernier, ou un devis suffisamment détaillé. 

Article 3. – Commande  

Par commande, il faut entendre tout ordre portant sur les prestations figurant sur les tarifs du vendeur, et 
accepté par lui, accompagné du paiement de l’acompte éventuellement prévu sur le bon de commande. Toute 
commande, pour être valable, doit être établie sur les bons de commande du vendeur, à la disposition de la 
clientèle dans ses magasins. Toute commande parvenue au vendeur est réputée ferme et définitive. Elle 
entraîne adhésion et acceptation pleine et entière des présentes conditions générales de vente et obligation de 
paiement des produits commandés. 

Article 4. – Devis  

Pour les services donnant lieu à l’établissement d’un devis préalable, la vente ne sera considérée comme 
définitive qu’après établissement d’un devis par le prestataire et envoi à l’acheteur de la confirmation de 
l’acceptation de la commande. Les devis établis par le prestataire en faveur des entreprises ont une durée de 
validité d’un mois. 

Article 5. – Exécution de la prestation et résolution du contrat  

Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, l’exécution de la prestation s’effectuera  

· à mon local professionnel situé 1 impasse des pinatous 43260 SAINT PIERRE EYNAC  

· au domicile du client qui aura été précisé lors de la prise du rendez-vous.  

. à la date du rendez-vous fixé avec le client. Dans tous les cas, l’exécution de la prestation, en cas de 
commande ferme et définitive, sera exécutée dans l’année à compter de la signature de la commande.  

A défaut d’indication ou d’accord quant à la date d’exécution, le vendeur exécute la prestation sans retard 
injustifié et au plus tard le jour de rendez-vous fixé par le client après la conclusion du contrat. La prise de 
rendez-vous peut être faite auprès de Mme Anne-Karine Castellino au  06 84 74 29 34 ou à l’adresse mail 
akcastellino@gmail.com 

En cas de manquement du vendeur à son obligation d’exécution à la date ou à l’expiration du délai prévu ci-
dessus, ou, à défaut, au plus tard 1 an après la conclusion du contrat, l’acheteur peut résoudre le contrat, dans 
les conditions des articles L. 216-2, L. 216-3 et L. 216-4 du code de la consommation, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par un écrit sur un autre support durable, si, après avoir enjoint, selon les 
mêmes modalités, le professionnel de fournir le service dans un délai supplémentaire raisonnable, ce dernier 
ne s’est pas exécuté dans ce délai. Le contrat est considéré comme résolu à la réception par le professionnel 
de la lettre ou de l’écrit l’informant de cette résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté 
entretemps. Néanmoins, l’acheteur peut immédiatement résoudre le contrat lorsque le professionnel refuse 
de fournir le service ou lorsqu’il n’exécute pas son obligation de fourniture du service à la date prévue, si cette 
date ou ce délai constitue pour l’acheteur une condition essentielle du contrat. Cette condition essentielle 
résulte des circonstances qui entourent la conclusion du contrat ou d’une demande expresse du 
consommateur avant la conclusion du contrat. Les frais et les risques liés à cette opération sont à la charge 
exclusive du prestataire. Hormis cas de force majeure, l’acompte versé à la commande est acquis de plein 
droit et ne peut donner lieu à aucun remboursement. 

Article 6. – Délai de rétractation et remboursement  

Le professionnel doit rembourser le consommateur de la totalité des sommes versées, y compris les frais de 
livraison, sans retard injustifié et au plus tard dans les 14 jours à compter de la date à laquelle il est informé de 
la décision du consommateur de se rétracter (Code de la consommation, art. L. 221-24). Conformément à 



l’article L. 242-4 du code de la consommation, lorsque le professionnel n’a pas remboursé les sommes versées 
par le consommateur, les sommes dues sont de plein droit majorées :  

· du taux d’intérêt légal si le remboursement intervient au plus tard 10 jours après l’expiration du délai de 14 
jours énoncé ci-dessus, de 5 % si le retard est compris entre 10 et 20 jours,  

· de 10 % si le retard est compris entre 20 et 30 jours,  

· de 20 % si le retard est compris entre 30 et 60 jours,  

· de 50 % entre 60 et 90 jours,  

· et de cinq points supplémentaires par nouveau mois de retard jusqu’à concurrence du prix du produit, puis du 
taux d’intérêt légal. 

Article 7. – Annulation de la commande  

Dans le cas où la personne, sans cause réelle et justifiée, ne se présenterait pas au lieu de rendez-vous fixé 
sans avoir prévenu Mme Anne-Karine Castellino, les honoraires seront dus par la personne à moins que celle-
ci n’ait annulé ou reporté son rendez-vous plus de 48 heures avant par téléphone au 06 84 74 29 34. En cas 
d’annulation de la commande par l’acheteur, après acceptation du vendeur, pour quelque raison que ce soit 
hormis la force majeure, aucun dédommagement ne sera exigé auprès du client, à titre de dommages et 
intérêts, en réparation du préjudice ainsi subi. 

Article 8. – Prix  

Les prix sont fermes et définitifs.  

Sauf conditions particulières expresses propres à la vente, les prix des prestations effectuées sont ceux 
figurant dans le catalogue des prix au jour de la commande. Les honoraires de Mme Anne-Karine Castellino 
sont disponibles sur simple demande du client. Les honoraires sont exprimés en monnaie légale et stipulés à 
payer (non assujettis à la TVA selon l’article 293B du Code général des impôts). Les honoraires des prestations 
proposées ne sont pas conventionnés et ne sont pas pris en charge par la Sécurité Sociale. Certaines 
mutuelles proposent une participation financière. 

Article 9. – Paiement  

Le paiement se fera le jour de la prestation par les moyens suivants : Espèces, Chèque bancaire à l’ordre de 
Mme Anne-Karine Castellino EI exclusivement. L’encaissement est effectué à réception du chèque. Le 
paiement pourra également se faire par virement. Dans ce cas, Mme Anne-Karine Castellino indiquera sur la 
facture les références bancaires pour permettre au client d’effectuer le règlement.  

Le client a également la possibilité d’acheter une prestation au moyen d’un bon-cadeau à offrir. Le bon-cadeau 
a une durée de validité d’un an à compter de sa date d’émission. Son règlement intervient :  

• En présence du client, par chèque bancaire ou espèces  

• Par voie postale par chèque,  

• Par virement  

De manière générale, toute facture non réglée à son échéance portera, de plein droit et sans mise en demeure 
préalable, un intérêt de retard au taux de l’intérêt légal en vigueur à compter de l’échéance. Les paiements 
effectués par l’acheteur ne seront considérés comme définitifs qu’après encaissement effectif des sommes 
dues par le prestataire. Les sommes versées d’avance portent intérêt au taux légal à l’expiration d’un délai de 3 
mois à compter du versement jusqu’à l’exécution de la prestation, sans préjudice de l’obligation d’exécuter la 
prestation. Les intérêts sont déduits du solde à verser au moment de la livraison du bien mobilier ou de 
l’exécution de la prestation de services 

Preuve de la transaction 



Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques du vendeur dans des conditions 
raisonnables de sécurité, seront considérés comme les preuves des communications, des commandes et des 
paiements intervenus entre les parties. L'archivage des bons de commande et des factures est effectué sur un 
support fiable et durable pouvant être produit à titre de preuve. 
 
Article 10 - Médiation et règlement des litiges 

En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront de le résoudre à l’amiable (le Client 
adressera une réclamation écrite auprès du professionnel ou, le cas échéant, auprès du Service Relations 
Clientèle du professionnel). 
A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du professionnel dans un délai raisonnable d’un (1) 
mois, le Client consommateur au sens de l’article L.133-4 du code de la consommation a la possibilité de 
saisir gratuitement, si un désaccord subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste des médiateurs 
établie par la Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la consommation en application de 
l’article L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 
La Société Médiation Professionnelle 
www.mediateur-consommation-smp.fr 
Alteritae 5 rue Salvaing 12000 Rodez 

L'acheteur peut recourir à une médiation conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la 
médiation de la consommation ou auprès des instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode 
alternatif de règlement des différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation. Les noms, 
coordonnées et adresse électronique du médiateur sont disponibles sur notre site. 
 

 

 

Formulaire de rétractation :  

 

À l'attention de : 

Anne-Karine CASTELLINO, doula massages bien-être 

située à : 1 impasse des pinatous 43260 SAINT PIERRE EYNAC 

n° de téléphone : 0684742934 

adresse mail : akcastellino@gmail.com 

  

Je vous notifie, par la présente, ma rétractation du contrat portant sur....................., commandée 

le :  ......... 

  

Prénom et nom du consommateur : ................. 

Adresse du consommateur : ................. 

  

Date : .................. 

  

Signature du consommateur 
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